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■ Avec l’objectif de massifier le financement de la transition énergétique des logements, les Pouvoirs Publics mettent 

en place une nouvelle variante de l’Eco-Prêt à Taux Zéro basée sur le principe d’une instruction simplifiée avec 

Mon Eco-PTZ Prime Rénov’ (abréviation ECOPTZ MPR).

■ Cette offre est destinée à financer le reste-à-charge des clients qui auront obtenu l’aide Ma Prime Rénov’ de la part 

de l’Etat, aide gérée par l’ANAH.

■ Le périmètre du financement porte sur les travaux d'amélioration de la performance énergétique des résidences 

principales achevées depuis plus de 15 ans.

■ Le prêt de 30.000 € maximum, à taux 0% pour le client, se rembourse sur une durée comprise entre 3 ans minimum 

et 15 ans maximum.

■ Nous avons un intérêt stratégique et commercial à développer cette offre qui s'inscrit pleinement dans l'axe 'Climat' 

du plan stratégique BPCE 2024.

■ Le Groupe BPCE détient environ 22% de parts de marché sur l'ECOPTZ 'classique' et doit prendre sa part sur cette 

variante dont l'instruction et la gestion seront considérablement simplifiées par rapport à l’existant.

➔Pour les dossiers éligibles, l’Eco-PTZ Ma Prime Rénov’ apporte un maximum de simplification pour le client 

comme pour la banque.

Le contexte de lancement de cette variante produit
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Propriétaire occupant de sa 
résidence principale ou 
propriétaire bailleur ?

Non Non éligible ECOPTZ

Oui
Date d’achèvement de la 

construction ?

< 2 ans Non éligible ECOPTZ

≥ 2 ans

ECOPTZ classique

Formalisme complet pour 
le dossier

≥ 15 ans

Parcours individuel client ?

ECOPTZ classique

Formalisme complet pour 
le dossier

Parcours par l’ANAH ?

ECOPTZ Ma Prime Rénov’

Formalisme allégé

ECOPTZ classique et ECOPTZ Ma Prime Rénov’ en schéma

Bon à retenir :

Quel que soit l’ECOPTZ

- ECOPTZ classique avec une action ou un bouquet de travaux

- ECOPTZ Ma Prime Rénov’

Le plafond par logement est de 30.000 euros en octroi de crédit
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ECOPTZ classique et ECOPTZ Ma Prime Rénov’ en détails

ECOPTZ ECOPTZ MPR

Clients éligibles Propriétaires occupants et propriétaires bailleurs
Propriétaires occupants et propriétaires bailleurs

Bénéficiaires de l’aide Ma Prime Rénov’ gérée par l’ANAH

Opérations éligibles Résidence principale de +2 ans d’ancienneté Résidence principale de +15 ans d’ancienneté

Conditions de ressources Aucune Oui, car l’ANAH vérifie l’éligibilité aux aides

Montants finançables

Montant des travaux de rénovation énergétique

(y compris certains travaux hors périmètre Ma Prime Rénov’)

– Montant de l’apport personnel

Le montant de l’aide Ma Prime Rénov’ et des autres aides 

doit être avancé

Montant des travaux de rénovation énergétique éligibles à 

Ma Prime Rénov’

– Montant l’aide Ma Prime Rénov’

– Montant des autres aides

– Montant de l’apport personnel

Caractéristiques du prêt Jusqu’à 30.000 euros, amortissement de 36 à 180 mois, à taux 0%

Démarches clients Le client fait ses démarches seul Le client est accompagné dans ses démarches par l’ANAH

Processus de distribution Dossier à instruire en CEGEE Dossier à instruire par l’ANAH puis en CEGEE

Documents à fournir à l’instruction 

et contrôles

Collecte de tous les devis

Contrôle de la nature des travaux

Complétude du formulaire ECOPTZ

1 seul document ➔ la notification d’accord de l’ANAH

avec estimation du reste à charge à financer

Documents à fournir au déblocage 

des fonds et contrôles

Collecte de toutes les factures

Vérification des factures

Contrôle de cohérence avec les devis initiaux

1 seul document ➔ la notification du versement de la 

prime de l’ANAH
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Pour les clients éligibles, l’ECOPTZ Ma Prime Rénov’ offre un parcours simplifié en 5 
grandes étapes

Demande de 
subvention en 
ligne sur le site 
Ma Prime Rénov’ 
de l’ANAH

Estimation du 
montant de l’aide Ma 
Prime Rénov’

Estimation du reste à 
charge [RAC]

Remise d’une 
notification d’accord 
complétée du RAC

1
Demande de 
l’ECOPTZ MPR

Analyse de solvabilité, 
sur la base du reste à 
charge défini par 
l’ANAH

Octroi et édition de 
l’offre de prêt

Versement d’un 
acompte possible 
selon les modalités 
définies par l’ANAH

2
Réalisation des 
travaux

Démarrage des 
travaux avec les 
artisans

3
Demande de 
versement de la 
subvention

Demande effectuée 
en ligne en déposant 
les facture sur 
l’espace client Ma 
Prime Rénov’

Versement de la 
prime pour paiement 
des entreprises (ou 
du solde selon les 
cas)

Remise de la 
notification de 
versement de la 
prime, complétée du 
RAC définitif

4
Déblocage des 
fonds / solde au 
client

Versement effectué 
sur la base de la 
notification de 
versement de la prime 
de l’ANAH remise par 
le client
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Évolution et avantages ➔ une analyse 

simplifiée

• Plus de devis à fournir au dossier

• Plus de contrôle sur la nature des 

travaux

• Plus de formulaire ECOPTZ

Évolution et avantages ➔ une finalisation 

simplifiée

• Plus de factures à collecter

• Plus de contrôle de cohérence entre les 

devis initiaux et les factures

• L’ajustement éventuel du montant du 

prêt se fait sur la base de la notification 

de versement de l’ANAH
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■ Une nouvelle ligne à sélectionner

➔ Choisir MaPrimeRénov’ dans le 

menu déroulant nature des 

travaux

■ Saisir le montant du reste-à-charge 

avant de valider

■ ➔ L’éligibilité est vérifiée par 

MyCredImmo

Le processus d’instruction et de contrôle sur MyCredImmo
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■ Accéder aux informations à 

compléter depuis le détail de l’objet 

financé

➔ Remplir le devis ECO-PTZ

■ Nouvelle présentation du devis

■ Cadre A : nature des travaux

■ Cadre B : saisir le n° de dossier 

MaPrimeRénov’ en respectant 

un format sur 14 caractères

■ Bloc #1 : 3 caractères ➔ MPR

■ Bloc #2 : 4 caractères ➔ année

■ Bloc #3 : 7 caractères ➔ numéro 

de dossier MPR

Le processus d’instruction et de contrôle sur MyCredImmo
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■ Le clausier PIECO évolue

■ En intégrant le justificatif de subvention de l’ANAH demandé au client

■ Et le contrôle de ce justificatif

Le processus d’instruction et de contrôle sur MyCredImmo
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■ La note d’information

Outils à votre disposition

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/NI-A-401.pdf?Web=1

